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Fonds BETHENCOURT 

 

INDEX PATRONYMIQUE 
 

AD62 / cote : 2J8 à 2J17 

 
1. INTRODUCTION : 

 

Le Fonds BETHENCOURT, tel qu'il est actuellement consultable aux archives départementales du 

Pas de Calais, consiste en l'analyse de milliers de contrats de mariage passés à ARRAS entre 1550 

et 1800 environ, les contractants étant originaires d'un large polygone grossièrement délimité par les 

villes de HESDIN - BETHUNE - ORCHIES - CAMBRAI. 

 

Les originaux des contrats ont disparu dans l'incendie de la bibliothèque municipale d'ARRAS lors 

de la première guerre mondiale. 

 

Le Fonds est formé d'un  grand nombre de petits cahiers qui se sont abimés du fait de leur consulta-

tion, certaines feuilles détachées ayant même disparu. C'est pourquoi. Mademoiselle Catherine 

DHÉRENT, directrice des archives départementales, en a relié la photocopie librement consultable 

en salle de lecture. Il nous a semblé judicieux et utile d'en faire l'index classé alphabétiquement à la 

fois sur le nom du mari et celui de la femme, ceci facilitant considérablement le travail du cher-

cheur. 

 

Dans ce CD-ROM qui couvre la collection complète du « 2J8 » au « 2J17 », vous trouverez donc 

les patronymes, classés par ordre alphabétique, réunis en une seule liste hommes-femmes, le con-

joint, leurs prénoms respectifs, la date du contrat ainsi que le numéro du feuillet avec la mention 

recto ou verso (R ou V) où se trouve l'acte. 

 

Tous les actes ont été relus et parfois il n'a pas été tenu compte de la mention marginale d'origine 

n’attribuant pas aux contractants l'acte considéré. 

 

A la suite du désordre dans la pagination d'origine, il peut arriver qu'un contrat commence au bas 

d’une page de gauche et que l'on n'en trouve la suite qu'au haut d'une page de droite un peu plus loin 

ce qui n'arrange pas la consultation et il arrive aussi que le même contrat existe en double et que des 

renseignements figurent dans une première copie et non dans l'autre. C'est pourquoi un acte peut 

être cité deux fois avec des numéros de feuillets différents. 

 

Nous souhaitons que notre travail vous aide dans vos recherches, Il vous permettra de couvrir la 

période antérieure à 1737 pour laquelle manquent de nombreux registres paroissiaux. 

 

                    Les auteurs. 

 

Pour de plus amples informations, contacter l'association :   

Courriel : arpege5962@orange.fr 

mailto:arpege5962@orange.fr
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Fonds BETHENCOURT 

2. VERSION NUMERIQUE : 

 

Dans un premier temps ces travaux furent publiés en tomes séparés sur support papier. 

 

Ils restent toujours disponibles dans cette version (voir le lien ci-dessous) 

 

 http://www.arpege5962.org/arpege5962/collection_bethencourt.html 

 

A l’issue de la publication du 2J17 en juillet 2012, l’idée de constituer une version numérique de 

l’ensemble de la collection BETHENCOURT a germé. 

 

Le CD-ROM présente un avantage sensible sur la version papier. Il permet une recherche rapide et 

précise sur l’ensemble de la collection BETHENCOURT. De plus cette recherche se fait en une 

seule opération. 

 

Ce  CD-ROM se compose des fichiers : 

 « Introduction.pdf » que vous venez d’ouvrir 

 « Index 2J.pdx »  

 « Sommaire.pdf » 

 d’un répertoire « 2J--», contenant les fichiers des index patronymiques, du 2J8 au 2J17.  

 d’un répertoire « Divers  

 d’un répertoire « INDEX 2J » et d’un fichier « Index 2J.log » associés à « Index 2J.pdx » 

 

3. UTILISATION du CD-ROM : 

 

1. En cliquant sur le fichier  « Index 2J.pdx » une fenêtre s’ouvre avec le panneau de re-

cherche. L’option de recherche dans l’index est cochée par défaut. 

Entrer le mot, ou patronyme recherché et lancer la recherche. Plusieurs lignes de résultats 

précédées d’un « + » s’affichent. (Voir §6) 

2. Le « Sommaire » permet d’aller directement dans le fichier « 2J--.pdf»   souhaité ou un pa-

tronyme (voir §4.) 

3. Dans chaque Fichier « 2J--.pdf », l’onglet « Signets » permet de se rendre à la page où 

commence l’initiale choisie. 

4. Dans ce fichier « 2J--.pdf », vous pouvez également utiliser dans le Menu « Edi-

tion »,« Recherche » pour rechercher un patronyme dans ce fichier uniquement. 

5. Vous pouvez également, de ce fichier « 2J--.pdf », ou directement du « Sommaire »,  re-

chercher un patronyme sur l’ensemble des « 2J--.pdf» contenus dans le CD, en utilisant 

dans le Menu « Edition », « Recherche avancée » 

Pour donner le chemin de recherche, il suffit de cliquer sur « Parcourir » et d’indiquer où se 

trouve le CD-ROM. Entrer le mot ou le patronyme recherché puis « Rechercher » 

 

Voir ci-dessous un exemple de résultats. 

 

 

http://www.arpege5962.org/arpege5962/collection_bethencourt.html
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Fonds BETHENCOURT 

 

 

Plusieurs lignes « principales » de résultats, précédées d’un « + » sont très souvent obtenues. 

 

6. Un clic sur « + » développe la ligne « principale, pour donner les différentes « Pages » cor-

respondant à votre recherche. 

7. Un clic sur une ligne « principale » ou une « Page »  renvoie directement à la première page 

de la série ou à la page choisie.  

 Le résultat de la recherche est surligné en bleu. 

 Un clic sur « Suivant » envoie au résultat suivant. (pour la recherche simple) 

8. Le résultat indique la personne et son conjoint, la date de l’acte et une cote. 

(par exemple 45R)  

Cette cote permet de retrouver rapidement le « 2J--» concerné, la page (45=N° de la double 

page, R=recto, V=verso) et de consulter l’intégralité de l’acte aux AD62 dans le fonds BE-

THENCOURT. Ils sont en libre consultation. 


